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NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-4242 du 27 décembre 2007. 

Monsieur Mahmoud Khemiri, ministre plénipotentiaire, 

est nommé chargé de mission auprès du cabinet du ministre 

des affaires étrangères. 

 

Par décret n° 2007-4243 du 27 décembre 2007. 

Madame Houria Ferchichi, professeur de 

l’enseignement secondaire, est nommée chargée de mission 

auprès du cabinet du ministre des affaires étrangères à 

compter du 1er janvier 2008. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-1 du 2 janvier 2008, portant 

réduction à 12% du taux de la taxe sur la valeur 

ajoutée sur certains produits pétroliers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 

par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et notamment son article 

8, tel que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment l’article 17 de la loi n° 2006-80 du 18 décembre 

2006 relative à la réduction des taux de l’impôt et à 

l’allègement de la pression fiscale sur les entreprises, 

Vu le tarif des droits de douane à l’importation 

promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 

que modifié et complété par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant 

loi de finances pour l’année 2007, 

Vu le décret n° 98-952 du 27 avril 1998, relatif à la 

fiscalité des produits pétroliers, de l’électricité et du gaz, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la taxe sur 

la valeur ajoutée applicable aux produits pétroliers relevant 

des numéros 27-10 et 27-11 du tarif des droits de douane 

conformément au tableau suivant : 

 

Numéro du tarif 

douanier 
Désignation des produits 

EX 27-10 

 

 

 

 

- Pétrole lampant, 

- Gaz-oil, 

- Fuel-oil domestique, 

- Fuel-oil léger, 

- Fuel-oil lourd. 

Numéro du tarif 

douanier 
Désignation des produits 

EX 27-11 - Gaz de pétrole, propane et butane 

conditionné dans des bouteilles d’un 

poids net n’excédant pas treize 

kilogrammes, 

- Gaz de pétrole, propane et butane 

en vrac ou conditionné dans des 

bouteilles d’un poids net excédant 

treize kilogrammes. 

 

 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008. 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises et le ministre du commerce et de l’artisanat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des 
dispositions du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-2 du 2 janvier 2008, fixant à 12% 
le taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
applicable à l’électricité basse tension à usage 
domestique et à l’électricité moyenne et basse 
tension utilisée pour le fonctionnement des 
équipements de pompage de l’eau destinée à 
l’irrigation agricole. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988 et notamment son article 
8, tel que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment l’article 17 de la loi n° 2006-80 du 18 décembre 
2006 relative à la réduction des taux de l’impôt et à 
l’allégement de la pression fiscale sur les entreprises, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est réduit à 12%, le taux de la taxe sur 
la valeur ajoutée applicable à : 

- l’électricité basse tension destinée à la consommation 
domestique, 

- l’électricité moyenne et basse tension utilisée pour le 
fonctionnement des équipements de pompage de l’eau 
destinée à l’irrigation agricole. 

Art. 2 - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
aux quantités d’énergie électrique consommées du 1er 
janvier 2008 au 31 décembre 2008. 
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Art. 3 – Le ministre des finances, le ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises, le ministre du commerce et de l’artisanat et le 

ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre des finances du 29 

décembre 2007. 

Monsieur Fayçal Dahmen est nommé membre 

représentant le ministère de l’industrie, de l’énergie et 

des petites et moyennes entreprises au conseil 

d’établissement du centre informatique du ministère des 

finances, et ce, en remplacement de Monsieur Marwen 

Allègue. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

  

Décret n° 2007-4244 du 27 décembre 2007, 

portant ratification de la convention de prêt 

conclue le 19 juillet 2007 entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 

le fonds arabe pour le développement 

économique et social pour la contribution au 

financement du projet de développement 

régional du réseau classé et d’aménagement 

des pistes rurales (2
ème

 phase). 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2007-59 du 31 octobre 2007, portant 

approbation de la convention de prêt conclue, le 19 juillet 

2007 entre le gouvernement de la République Tunisienne et 

le fonds arabe pour le développement économique et social 

pour la contribution au financement du projet de 

développement régional du réseau classé et d’aménagement 

des pistes rurales (2ème phase), 

Vu la convention de prêt conclue, le 19 juillet 2007 

entre le gouvernement de la République Tunisienne et le 

fonds arabe pour le développement économique et social 

pour la contribution au financement du projet de 

développement régional du réseau classé et d’aménagement 

des pistes rurales (2ème phase). 

Décrète : 

Article premier - Est ratifiée, la convention conclue à 

Tunis le 19 juillet 2007 entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et le fonds arabe pour le 

développement économique et social, relative au prêt 

accordé à la République Tunisienne d’un montant de vingt 

deux millions (22.000.000) de dinars Koweïtiens, pour la 

contribution au financement du projet de développement 

régional du réseau classé et d’aménagement des pistes 

rurales (2ème phase). 

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 

coopération internationale est chargé de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 27 décembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2007-4245 du 27 décembre 2007, portant 

expropriation pour cause d’utilité publique de 

parcelles de terre sises à la délégation de Feriana 

gouvernorat de Kasserine et nécessaires à la 

déviation de la route Om Ali dans le cadre de la 

construction d’un barrage collinaire sur Oued 

Bouhaia. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, 

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la 

législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité 

publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 

avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1551 du 2 juillet 2003, fixant la 

composition, les attributions et les modalités de 

fonctionnement de la commission de reconnaissance et de 

conciliation en matière d’expropriation, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 

local et du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu le rapport de la commission de reconnaissance et de 

conciliation du gouvernorat de Kasserine, 

Considérant que les dispositions de l’article 11 

(nouveau) de la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant 

refonte de la législation relative à l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, modifiée et complétée par la loi n° 

2003-26 du 14 avril 2003, ci-dessus mentionnée, ont été 

accomplies. 


